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Zonage PLU Secteur Parcelle Superficie (m²)
AC 517 120

AC 519 77

AC 520 238

AC 527 160

AC 528 145

AC 529 155

AC 533 70

AC 536 50

AC 568 153

AC 586 296

AC 587 72

AC 589 99

AC 590 44

AC 592 75

AC 593 519

AC 744

AC 745 653

AC 746

AC 752 72

AC 754 141

UD AD 260 346

UD AD 306 111

UD AD 307 191

UD ZA 52 96

UD ZA 56 70

UD ZA 57 122

UD ZA 58 40

UD ZA 59 24

UD ZA 62 205

UD ZA 63 510

UD ZA 64 75

UD ZA 67 65

UD ZA 68 73

UD ZA 69 570

UD ZA 70 43

UD ZA 71 44

UD ZA 72 110

UD ZA 79 337

UD ZA 81 98

UD ZA 89 175

UD ZA 90 175

UD ZA 91 175

UD ZA 92 50

UD ZA 93 50

UD ZA 94 50

UD ZA 115 69

UD ZA 118 293

UD ZA 215 92

UD ZA 1003 98

UD ZA 1014 504

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h

AU h 2 530

AU h

AU h 1 160

AU h

AU h
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Zonage PLU Secteur Parcelle Superficie (m²)
UD ZA 1015 83

UD ZA 1094 354

UD ZA 1126

UD ZA 1128

UD ZA 1138 182

UD ZA 1139 182

UD ZA 1142 367

UD ZA 1145 649

UD ZA 1147 55

UD ZA 1152 61

UD ZA 1153 227

AE 925 70

AE 926 779

ZA 44 310

ZA 47 320

ZA 48 115

ZA 1121 347

ZA 1122 313

ZA 1123 312

ZA 1125 608

Sous-total UD

TOTAL (m²)
TOTAL (ha) 2,08

1 296

2 463

UD b

UD b

UD b

UD b

UD b

UD b

UD b

UD b

UD b

Sous-total AU h 6 829
10 780

Sous-total UD b 3 174
20 783
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Beauvais, le 26 septembre 2025 
 
 
 
 
Monsieur Le Maire 
Mairie de Blaincourt-Lès-Précy 
Place Charles Starnini 
60460 BLAINCOURT-LES-PRECY 
 

 

 

Suivi du dossier : 

marianne.verbeke@oise.chambagri.fr  

N/Réf. LS/FR/JL/MV/urba_25-09007 

Objet : Elaboration du PLU de Blaincourt-Lès-Précy – avis de la Chambre d’agriculture 

 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Nous avons reçu, le 22 août dernier, par voie postale, le dossier d’arrêt de l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme de Blaincourt-Lès-Précy, et vous remercions pour cet 
envoi. 
À la suite de l’examen du projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU), nous souhaitons 
vous faire part de plusieurs observations portant à la fois sur le projet communal, le 
zonage et le règlement écrit. 
 
Evolution démographique et justifications du choix retenu : 
Nous avons bien noté que la commune connaît, depuis 2021, un regain d’attractivité 
marqué par l’arrivée de nouveaux logements, traduisant une volonté de prolonger 
cette dynamique après une période de croissance démographique très faible, voire 
nulle, depuis 1990. 
Les scénarios d’évolution démographique exposés aux pages 68 à 70 du rapport de 
présentation, et en particulier la justification du second scénario, suscitent toutefois 
des interrogations et ne nous semblent pas pleinement convaincants. 
Le taux de croissance de 0,4 % proposé par le SCOT n’a pas été retenu, au motif que 
les capacités de développement intra-urbain dépassent les 60 logements que ce taux 
permettrait. La possibilité d’atteindre 80 logements dans l’enveloppe urbaine justifie 
ainsi l’adoption d’un taux de 0,5 %. Cependant, les incertitudes liées à la réalisation 
effective de certains logements — absentes du scénario à 0,4 % alors qu’elles existent 
dans les deux cas — servent de justification à la création d’une zone d’urbanisation 
future de 0,65 ha. 
Cette argumentation peut apparaître fragile en termes d’acceptabilité, bien qu’elle 
reste compatible avec les orientations du SCOT Thelloise. 

mailto:marianne.verbeke@oise.chambagri.fr
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Nous saluons néanmoins la disposition prévoyant que l’aménagement de la zone AU 
soit « conditionné à l’analyse des résultats d’application du PLU à réaliser par la commune au 
moins tous les 6 ans, à compter de l’entrée en vigueur du PLU ». Cette mesure permet une 
gestion progressive de la consommation d’espace dans le temps. 
 
Zone UA : Préservation d’une activité agricole existante  
Le diagnostic agricole (page 50 du rapport de présentation) mentionne une 
exploitation en activité (dont l’avenir est assuré) située au 28 Grande Rue, classée en 
zone UA. Or, le règlement de cette zone interdit les constructions à usage agricole, ce 
qui compromet la pérennité de cette activité. 
Afin de permettre à l’exploitant de maintenir et développer son activité, il est essentiel 
que le règlement de la zone UA autorise les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, comme c’est déjà prévu en zone UD. Nous demandons donc 
que la rédaction de la section I soit revue pour permettre ces aménagements sur les 
unités foncières accueillant une activité agricole à la date d’entrée en vigueur du PLU. 
Nous sollicitons également que les règles de hauteur applicables aux constructions 
agricoles en zone UA soient alignées sur celles de la zone UD. 
Nous vous invitons à prendre contact auprès de l’exploitant agricole concerné, pour 
ajuster, au mieux le règlement de votre PLU. 
 
Stationnement : ambiguïté du paragraphe 5 
Le paragraphe 5 du règlement des zones UA et UD stipule que « le stationnement des 
véhicules de l’établissement recevant une activité devra être prévu dans l’emprise du terrain 
qui la reçoit, en plus des places demandées ci-dessus ». Cette formulation manque de clarté : 
les « places demandées ci-dessus » ne sont pas identifiées, et les activités concernées 
ne sont pas précisées. De plus, cette disposition semble redondante avec celle du 
préambule qui impose que le stationnement soit assuré dans l’emprise de l’unité 
foncière. 
Nous demandons une clarification de cette règle afin d’en faciliter la compréhension 
et l’application. 
 
Diversification agricole et circuits courts : 
Le règlement de la zone A limite les constructions liées à la diversification agricole au 
bâti existant à la date d’approbation du PLU. Cette restriction empêche les nouvelles 
constructions pouvant être nécessaires au développement de projets de circuits courts 
tels que la vente directe au champ ou dans le corps de ferme (magasins, distributeurs, 
etc.), en contradiction avec les objectifs du SCOT qui visent à encourager les circuits 
courts et l’agritourisme. 
Nous rappelons que l’article L151-11 (II) du Code de l’Urbanisme autorise les 
constructions nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, dès lors qu’elles prolongent l’acte de 
production et qu’elles ne portent pas atteinte aux espaces naturels et aux paysages. 
Nous demandons donc que le règlement de la zone A intègre cette possibilité, 
conformément aux dispositions légales et aux orientations du SCOT. 
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Plan de découpage en zones au 1/5000è : erreur graphique 
Des points d’interrogation figurent dans les parties non classées en EBC au nord du 
territoire. Ces ponctuations doivent être issues d’une précédente version de travail. 
 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces remarques, nous émettons, sur votre projet de PLU, 
un avis favorable sous réserve de la prise en compte de nos observations. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir, en temps voulu, un 
exemplaire de votre Plan Local d’Urbanisme (règlement, emplacements réservés, et 
plans de découpage en zones), après approbation. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, l’assurance de nos salutations 
distinguées. 

 
 
 

Le Président, 
 

 
Luc SMESSAERT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT (SAUE et DT)  
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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 

En date du 18 novembre 2025, avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques émises sur le projet de P.L.U. 
 

Les observations se traduisant par des modifications apportées au dossier PLU approuvé apparaissent en texte souligné dans le tableau ci-après. 
 

 

Remarques des services de l'Etat  
  

 

Réponses proposées  
 

1/ Prise en compte des risques naturels et technologiques :  

Il conviendra d’intégrer au rapport de présentation une cartographie 

issue de l’Atlas des Zones de Ruissellement de l’Oise (AZOR), ainsi 

qu’une analyse des axes de ruissellements qui parcourent le territoire 

communal.  

Les sous-sols et les piscines enterrées sont déconseillés sur les secteurs 

des zones urbaines et à urbaniser où l’aléa « fort » de remontée de 

nappes est identifié. 

 

Il est proposé de compléter le rapport de présentation (partie diagnostic) avec une cartographie issue de l’Atlas des 

Zones de Ruissellement de l’Oise (AZOR) tandis que les principaux axes de ruissellement figurent le schéma du PADD à 

l’échelle du territoire communal. Dans la traversée du secteur urbanisé, les eaux de ruissellement sont pour l’essentiel 

évacuées par le fossé qui va du nord au sud, en traversant des propriétés privées.  

 

Les dispositions du règlement écrit (section 1, paragraphe 1) interdisent en zones urbaines (UA et UD) ainsi que dans la 

zone à urbaniser, les constructions sur sous-sol afin de prendre en compte l’aléa de remontée de nappes. Il est donc 

proposé de ne pas compléter le dossier PLU sur ce point. 
 

2/ Préservation de l’environnement, de la biodiversité et du 

patrimoine : 

La réalisation d’un Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique « trames vertes et bleues » 

permettrait de prendre en compte la problématique de la protection 

et de la gestion des espaces boisés, en particulier ceux inscrits en 

ZNIEFF. 

Le rapport de présentation est à compléter en mentionnant les aires 

d’alimentation des captages de Précy-sur-Oise d’autant que le 

territoire communal est localisé dans la zone de répartition de eaux 

de l’Albien.  

Le rapport de présentation pourra mentionner le SAGE du Thérain 

en cours d’élaboration. 

 

La commune a opté pour une prise en compte des sensibilités environnementales au titre des paysages, du patrimoine et 

de la biodiversité par des dispositions réglementaires (règles écrites et graphiques) reposant entre autres, par 

l’inscription en zone naturelle stricte des secteurs non urbanisés concernés par la présence d’une ZNIEFF et d’un 

Espace Naturel Sensible, recoupant les secteurs traversés par des biocorridors. La mise en place d’OAP thématique 

« trames vertes et bleues » ne s’avère donc pas nécessaire, en rappelant que cette notion n’existe pas dans le code de 

l’urbanisme qui indique simplement (article L151-6-2) que « les OAP définissent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les 

continuités écologiques ». La notice écrite des OAP définies au PLU contient bien une rubrique sur la prise en compte 

de la biodiversité. Il est donc proposé de ne pas compléter le dossier PLU d’OAP thématique « trames vertes et 

bleues ». 

Concernant la gestion de l’eau des captages alimentant le réseau public d’eau potable, la compétence relève du syndicat 

(et pas de la commune de Blaincourt-lès-Précy) qui n’a pas relevé d’incompatibilité entre les dispositions du projet 

communal et la préservation de la ressource en eau. Il est proposé de compléter (partie diagnostic) en mentionnant 

les aires d’alimentation des captages de Précy-sur-Oise qui s’étendent sur le territoire communal. 

Il est également proposé de mentionner au rapport de présentation (partie diagnostic) le SAGE du Thérain en 

cours d’élaboration. 
 

3/ Annexions des servitudes et contraintes administratives : 

Il conviendra de compléter la servitude de type EL7 (alignement) 

relative à la RD44, avec les plans d’alignement relatifs à ladite 

voirie, en signalant qu’ils sont disponibles sur demande auprès du 

Conseil Départemental de l’Oise. En revanche, la servitude PT2LH 

a été abrogée le 1er mars 2021, et est donc à supprimer de l’annexe 

servitude d’utilité publique. 

 

La commune procédera aux ajustements à apporter à l’annexe n°6 portant sur les servitudes d’utilité publique, 

en ce qui concerne la suppression de la servitude PT2LH. 

Concernant la servitude relative au plan d’alignement de voirie, dans son avis sur le projet de PLU, le Département 

signale que celle-ci n’existe pas sur la commune de Blaincourt-lès-Précy. Si cela est bien le cas, la pièce du dossier 

PLU faisant référence au plan d’alignement de voirie sur la RD44 sera donc supprimée. 
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Avis de la CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) 

 

 
 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées  

1) Avis favorable de la CDPENAF concernant les annexes à l’habitation 

principale autorisées en zone agricole. 

 

2) Avis favorable au titre de l’article L153-16 du code de l’urbanisme considérant la 

faible consommation d’espaces. 

 

3) Avis favorable au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme en ce 

qui concerne l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUh, ainsi que des parcelles au 

sein des zones UD et UDb. 

 

Pas de réponse à apporter. 

 

  

Pas de réponse à apporter. 

 

 

 

Pas de réponse à  apporter. 

 

 

 

 

 

 

Autorisation de dérogation préfectorale au principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de 
l’urbanisme 
 

En date du 22 décembre 2025, au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme, le Préfet accorde l’autorisation de dérogation au principe d’urbanisation 

limitée en l’absence de SCOT, validant donc l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU délimitée au plan et de quelques parcelles inscrites en zone UD et en secteur UDb. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES AUTRES ORGANISMES CONSULTES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 

 

Remarques du Département – Avis arrivé hors délai 
  

 

Réponses proposées  

1) Concernant les routes départementales et circulations douces : Des 

comptages plus récents ont été effectués sur les routes départementales (RD92, 

RD44) traversant ou aux abords de la commune. Il est rappelé que le Département 

s’inscrit comme un possible partenaire financier des projets en matière de circulations 

douces (modes de déplacements actifs) menés par une commune ou par une 

intercommunalité. L’emplacement réservé n°3 jouxte l’emprise de la RD44 aussi les 

services du Département devront être consultés au préalable pour tous travaux dont 

l’emprise est susceptible de concerner le domaine public départemental. 

Le Département précise qu’aucun plan d’alignement grève la RD44. Il s’agit 

vraisemblablement d’une confusion avec le plan d’alignement concernant la 

commune voisine de Villers-Sous-Saint-Leu. 

 

2) Concernant le développement urbain et la consommation d’espace : le 

rythme de croissance retenu au projet communal s’inscrit pleinement dans les 

orientations du futur SCOT de la Thelloise et la stratégie d’aménagement privilégie 

le renouvellement urbain en cohérence avec les principes du Zéro Artificialisation 

Nette (ZAN). 

 

3) Concernant les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

le Département prend acte des accès envisagés sur la RD44 qui devront faire l’objet 

d’un accord préalable du Département, conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Il aurait été souhaitable de prévoir une OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

afin de valoriser l’ensemble des orientations environnementales du PADD et des 

dispositions réglementaires du projet arrêté. 

 

 

 

 

 

 

1) Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation avec les comptages routiers plus 

récents communiqués par le Département. La commune prend bonne note de l’aide financière qui 

pourrait apporter le Département dans la mise en place de voies douces et de la consultation du 

Département au préalable de l’aménagement de l’emprise inscrite en emplacement réservé n°3. La 

commune prend note de l’absence de plan d’alignement de voirie sur la RD44 (impliquant la 

suppression de la pièce 6c du dossier PLU) alors même que cette information figure au Porter à 

Connaissance transmis par le Préfet. Il est demandé au Département de préciser la date à laquelle ce 

plan d’alignement a été abrogé sachant qu’il existait à la fin des années 1970 (un habitant de la 

commune faisant état de l’expropriation d’une partie de son terrain à ce sujet). 

 

 

 

 

2) Pas de réponse à apporter.  

 

 

 

3) La commune prend bonne note de l’accord préalable du Département quant aux accès qui seraient 

envisagés sur la RD44 dans les secteurs soumis aux OAP. 

La commune a opté pour une prise en compte des sensibilités environnementales au titre des 

paysages, du patrimoine et de la biodiversité par des dispositions réglementaires (règles écrites et 

graphiques) reposant entre autres, par l’inscription en zone naturelle stricte des secteurs non 

urbanisés concernés par la présence d’une ZNIEFF ou d’un Espace Naturel Sensible, l’identification 

au règlement graphique de murs anciens à protéger, ainsi que d’éléments du patrimoine bâti (lavoir 

par exemple). La mise en place d’OAP thématique « trames vertes et bleues » ne s’avère donc pas 

nécessaire, en rappelant que cette notion n’existe pas dans le code de l’urbanisme qui indique 

simplement (article L151-6-2) que « les OAP définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement 

et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les 

continuités écologiques ». La notice écrite des OAP définies au PLU contient bien une rubrique sur la 

prise en compte de la biodiversité. Il est donc proposé de ne pas compléter le dossier PLU d’OAP 

thématique « trames vertes et bleues ». 

 

  



P.L.U. de Blaincourt-lès-Précy         Février 2026 
 

 - 4 - 

 

 

Remarques du Département – Avis arrivé hors délai 
  

 

Réponses proposées  

4) Concernant l’environnement, les espaces naturels sensibles (ENS) : les ENS sont bien pris en 

compte au PLU. La délimitation de l’espace boisé classé sur le Bois Saint-Michel fait apparaître un 

point d’interrogation au règlement graphique. Il serait judicieux d’étendre ce classement pour 

renforcer la préservation du boisement entièrement privé. 

Les OAP de la zone AU sont situées à proximité immédiate du périmètre de l’ENS 

demandant à s’assurer d’un traitement végétal favorisant la continuité écologique des jardins 

vers les bois. Il serait pertinent de proposer une liste à jour des espèces locales adaptées au 

territoire, validée par le Conservatoire Botanique National de Bailleul et de privilégier le 

label « Végétal local ». 

5) Concernant l’eau : les dispositions prévues au PLU permettent une bonne prise en 

compte des enjeux posés. Pas de remarque particulière à formuler. 

 

6) Concernant l’aménagement numérique : il est constaté une bonne prise en compte de 

la thématique en précisant que le Très Haut Débit (THD) emprunte le réseau de l’opérateur 

historique France Télécom (Orange aujourd’hui). C’est donc depuis les chambres France 

Télécom qu’il convient de prévoir les infrastructures nécessaires à la desserte des nouvelles 

constructions. 

4) Il est proposé d’étendre l’espace boisé classé sur les emprises où figure un point 

d’interrogation au plan (règlement graphique) afin d’assurer la présence de boisements sur 

ces emprises récemment défrichées (obligation de replanter), alors même que le bois Saint-

Michel est inscrit en ZNIEFF et en ENS attestant d’une sensibilité environnementale 

manifeste et reposant l’existence d’un couvert boisé.  

Un carnet de territoires est en cours de finalisation sur les communes de la Thelloise, en tant 

qu’outil visant à orienter les porteurs de projet en matière d’architecture, d’urbanisme et de 

paysagers. Son contenu permettra d’avoir des références plus récentes en termes de 

plantations. Il est prévu de l’annexer au règlement du PLU. 

 

5) Pas de réponse à apporter sur ce point. 

 

 

 

 

6) Pas de réponse à apporter sur ce point. 
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Remarques de la Thelloise (communauté de communes) – Avis arrivé hors délai 
  

 

Réponses proposées 
 

Avis favorable : 

 

1) Les murs de clôture traditionnels en pierres à préserver ne semblent pas être identifiés aux plans 

comme cela est pourtant indiqué au règlement écrit des zones concernées. 

 

 

 

Les murs à préserver sont bien identifiés aux plans (règlement graphique) par la trame 

orangée figurant sur l’extrait de plan ci-après : 

 
Il convient en revanche de compléter la légende des plans dans ce sens. 
  

 

2) Il conviendrait d’obliger également à la gestion à la parcelle des eaux pluviales en cas d’une 

extension d’une construction en zone UA. 

 

La commune compte un réseau partiel de collecte des eaux pluviales qui sont renvoyées par le 

fossé qui traverse le bourg du nord au sud. Compte tenu des problématiques déjà rencontrées 

quant à la gestion des eaux pluviales sur le bourg, il est proposé de faire évoluer le règlement de 

la zone UA en demandant qu’en cas d’extension d’une construction, les eaux pluviales soient 

gérées à la parcelle au moins pour les eaux de toiture de cette extension. 
 

 

3) Le règlement actuel de la zone naturelle ne permet pas la réhabilitation éventuelle des abris 

troglodytes présents sur la commune alors que ce point a été évoqué lors de la réunion du 3 février 

2025. 

 

 

La commune ne souhaite pas que cette réhabilitation éventuelle des abris troglodytes situés dans la 

zone naturelle (lieu-dit « Les Carrières » et lieu-dit « Sous les Carrières ») puisse être envisagée 

sans qu’au préalable, il y ait une maîtrise foncière par la collectivité publique ou au moins par un 

organisme qui aurait pour unique objectif une valorisation touristique, patrimonial et/ou 

pédagogique des lieux. Autoriser des habitations ou une autre destination à cet endroit, n’est à ce 

jour pas souhaitable (pas de réseau, pas de voie d’accès sécurisée, etc.). Dans cette attente, il est 

préférable de maintenir les dispositions du PLU n’engendrant donc pas de modification du 

dossier PLU sur ce point. 
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CHAMBRE d’AGRICULTURE : En date du 26 septembre 2025, avis favorable sous réserve de la prise en compte des observations  
 

 

Remarques de la Chambre d’Agriculture 
  

 

Réponses proposées 
 

1) La justification de la zone AU repose sur une argumentation 

fragile en terme d’acceptabilité au regard du taux avancé au 

SCOT de la Thelloise, tout en soulignant que l’aménagement de 

cette zone est conditionné à l’analyse des résultats d’application 

du PLU à effectuer tous les 6 ans. 

 

Pas de réponse à apporter. La zone AU fait partie du projet communal à l’horizon 2035, même si effectivement le 

calendrier de son aménagement est cadré par les dispositions prévues par les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP – pièce n°3 du dossier PLU) permettant une gestion progressive de la consommation sur la période 

d’application du PLU. 

 

2) La mention  au rapport de présentation d’un corps de ferme en 

activité dans la trame urbaine (28 grande rue), inscrit en zone UA 

au règlement, implique de modifier ce règlement afin d’autoriser 

les constructions et installations agricoles. 

 

Il s’agit d’une erreur au rapport de présentation. Il n’y a plus de ferme en activité au 28 Grande rue. Il est donc proposé de rectifier le 

rapport de présentation (page 50) du dossier PLU sur ce point. 

 

3) La règle de stationnement (paragraphe 5) des zones UA et UD 

stipulant que « le stationnement des véhicules de l’établissement 

recevant un activité devra être prévu dans l’emprise du terrain qui 

la reçoit, en plus des places demandées ci-dessus » mérite une 

clarification afin d’en faciliter la compréhension et l’application. 

 

Cette règle vise à préciser que le stationnement des véhicules appartenant à l’établissement (véhicules de l’entreprise) soit assuré dans 

l’emprise de l’unité foncière sur laquelle est implantée l’entreprise, ces places sont à prévoir en plus des places demandées aux règles 

qui précèdent en ce qui concerne l’activité de l’entreprise en question, qui elles sont vouées au stationnement des employés et des 

clients. Il est proposé de modifier cette règle, avec la formulation suivante : « A ces espaces doivent s'ajouter les espaces à 

réserver pour le stationnement des divers véhicules utilitaires appartenant à l’établissement ».	

 
 

4) Il est demandé d’intégrer au règlement écrit de la zone 

agricole, la possibilité de réaliser des constructions nécessaires à 

la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 

des produits agricoles, dès lors qu’elles prolongent l’acte de 

production et qu’elles ne portent pas atteinte aux espaces naturels 

et aux paysages, afin d’aller dans le sens de la diversification 

agricole et des circuits courts comme cela est préconisé par les 

orientations du SCOT. 

 

Il est proposé d’ajouter cette possibilité au règlement (section 1) de la zone agricole. 

 

5) Il est demandé de corriger l’erreur graphique figurant au plan 

de découpage en zones au 1/5000ème : présence de points 

d’interrogation dans les parties non classées en Espace Boisé 

Classé au nord du territoire. 

 

Il est proposé d’apporter cette rectification en inscrivant les emprises concernées en espace boisé classé afin d’assurer la 

présence de boisements sur ces emprises récemment défrichées (obligation de replanter), alors même que le bois Saint-Michel 

est inscrit en ZNIEFF et en ENS attestant d’une sensibilité environnementale manifeste et reposant l’existence d’un couvert 

boisé. 

 

  


